
AG de l’Amicale Laïque de Rivières 
du 26 septembre 2019 

 
Ouverture de la séance à 20h10 
 
Excusés : Mme Gauthier, Mme Agard, Mme Mahaud, Mme Brémaud, Mme Tallet, Mme Gonzalez, 
Mme Bourinet, Mme Lafont, Mme Savary, M. Cuny M. Suberville, M. Petitot,  
 
Présents : 
 
Mairie : Mme Zorzoli 
Le bureau : Mme Rabardy, Mme Montaud, M. Rhouy 
Membres : Mme Suberville, M.Pivoin (section AL cyclo), M. Trijaud, M. Pougeard 
Mme Le Bruchec 
 
Le Président remercie les présents et lance un appel à candidature pour le bureau malgré la faible 
participation des parents. 
 
1) Bilan financier 
 
- L’Amicale Laïque remercie la Municipalité pour la subvention annuelle allouée : 1000€ 
- Le Président présente et commente les comptes. 
- Il apparaît un bénéfice de 3361,02€ suite à la fusion avec l’Association des Parents d’Elèves (partie 
activités) et la dissolution de la section « Renforcement musculaire » (fonds et vente matériel). 
Un don de 7000€ a été versé à la coopérative scolaire pour les projets pédagogiques des classes. 
Bilan de l’affiliation à la FCOL : affiliation AL+ affiliation UFOLEP : 241,40€ 
Cette année encore nous avons réglé la part UFOLEP des 2 sections. 
 
2) Bilan d’activités 
 
- Vente de bulbes d’automne : Proposition de fleurs et d’autres produits sur catalogue avant les 
plantations d’automne. 
Gain de 356,18€ 
 
- Halloween le 3/11/2018 : organisé à l’Espace Riperiis, sans circuit car trop contraignant. Nombreux 
ateliers et jeux proposés. Faible gain mais le but est de réunir parents et enfants. 
Gain de 115,52€ 
 
- Marché de Noël du 8/12/2018 : a bien fonctionné avec 56 exposants. Tombola et tours de calèches 
avec le père Noël. 
Gain de 254,86€ hors tombola, gain tombola de 919,50€ 
 
- Vente de sapins : Moins de commandes par rapport à l’année dernière, mais gain quand même. 
Gain de 107,56€ 
 
- Goûter de Noël du 21/12/2018 : organisé pour les enfants avant les vacances de Noël à l’Espace 
Riperiis. 
Perte de 107,93€ 
 
- Vente de calendriers : Réalisés par les enfants, sous encadrement scolaire dans un cadre 
pédagogique. Bon bilan, comparable à celui de l’an passé. 
Gain de 302,20€ 
 
- Pâques : Vente de chocolats en partenariat avec la Chocolaterie d’Antan.  
Gain de 166,94€ 
 



- Fête de l’école du 4/7/2019 : était prévue le 28/6 à Ribérolles mais s’est déroulée à l’école du fait du 
manque de bénévoles pour l’organiser et du décalage de la date pour raison climatique (arrêté 
préfectoral). La fête a été mieux gérée grâce à une nouvelle disposition des stands et de la buvette. 
bel après-midi, beau spectacle, public très nombreux. Presque tous les programmes et enveloppes 
ont été vendus. La buvette et le barbecue ont bien fonctionné. 
Les familles ont bien collaboré à la confection de préparations salées et sucrées. Un peu plus difficile 
pour trouver des volontaires pour la tenue des stands, certains n’ont pas respecté leur engagement. 
Personnel de l’école toujours présent et actif. Bilan en baisse par rapport à l’an dernier 
 
Gain de : 2791,36€ 
 
3) Bilan de la Section cyclotourisme et cyclosport (M. Pivoin) 
 
41e année d’existence. La section se porte bien avec 46 licenciés. Podiums et 1er au challenge 
départemental 2019 sur 14 épreuves. 6 participations nationales lors de rencontres UFOLEP. 
3 sorties par semaine : dimanche matin et après-midi des mercredis et vendredis. 
Licence : 50€ 
L’AG aura lieu le 27/9/2019. 
 
4) Participations financières des projets scolaires 
 
Le Président fait la liste des activités de l’année financées par l’Amicale Laïque selon le compte-
rendu du conseil d’école du 17/6/2019 : 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’AL a versé 7000€ à la coopérative solaire en 2018 qui ont aussi permis d’acheter du matériel 
scolaire. 
 
5) Projets 2019-2020 
 
- 30/11 : Marché de Noël, tombola et vente de sapins 
- Vente de calendriers 
- Vente de chocolats de Noël 
- 19/12 : Petit déjeuner de Noël 
- février : Carnaval (en cours de discussion) 
- Vente de chocolats de Pâques : 
- Fête scolaire du 12 juin à l’école. 
 
6) APAC 
 
Elle s’élève à 280,18€ en 2018 et 280,36€ en 2019. 
La section cyclo a remboursé sa part, soit 130€. 
 
7) Renouvellement du Bureau 
 
Candidats : Mme Rabardy, Mme Montaud, Mme Le Bruchec, M. Rhouy, M. Suberville 
 
Le bureau est élu à l’unanimité. 
Les postes seront répartis et soumis au vote du bureau le 4/10/2019. 
 
8) Questions diverses 
 
Mme Suberville propose de faire les AG des associations le même jour que la réunion de début 
d’année des classes pour attirer plus de participants. Idée retenue, M. Rhouy se rapprochera de 
Mme Gauthier pour en discuter. 
 
La séance est levée à 21h00. 
 
Partage du Pot de l’amitié 


